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N° PUB 21/2026 

COMMUNE DE FESSENHEIM - Haut-Rhin 

LEMAIRE 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2213-1 et L.2541-20; 

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967, modifié par l'arrêté du 25 juin 2009, relatif à la signalisation des 
routes et autoroutes ; 

Vu l'instruction interministérielle du 6 novembre 1992 relative à la signalisation temporaire (IISR - 
partie 8) ; 

Vu la demande de la Collectivité européenne d'Alsace, direction des routes, infrastructures et 
mobilités portant sur le programme des couches de roulement 2026 et la réalisation de travaux sur la 
RD3b traversant la rue de la 1ère Armée, du giratoire du collège Félix Eboué jusqu'au carrefour avec la 
RD468; 

Considérant qu'il est nécessaire de réglementer la circulation et le stationnement des véhicules en 
agglomération dans la rue de la 1ère Armée en date du mercredi 27 mai 2026 et du mardi 16 juin 2026 ; 

ARR ETE 

Art. 1 En date du mercredi 27 mai 2026 et du mardi 16 juin 2026 de 8 heures à 18 heures, la circulation 
dans l'ensemble de la rue de la 1ère Armée se fera sur demi-chaussée, régulée par alternat manuel avec 
piquets K.10, en fonction de l'avancement du chantier mobile. 

Art. 2 Aux mêmes dates et heures, le stationnement sera interdit sur les places matérialisées à hauteur 
des 7-9 rue de la 1ère Armée. 

Art. 3 La signalisation sera effectuée par l'entreprise en charge des travaux conformément à 
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière - Livre I - Se partie - signalisation 
temporaire - du 6 novembre 1992. 

Art. 4 Le dispositif pourra être levé en fonction de l'avancement des travaux. 

Art. 5 Copie du présent arrêté sera notifiée à :

- CEA - service routier de Colmar et Centre routier d'Ensisheim
- gendarmerie de Blodelsheim
- SM des gardes-champêtres intercommunaux du Haut-Rhin
- entreprise COLAS
- affichage

Fessenheim le 21 mai 2026 

le maire 

Bruno NAEGELIN 

Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte et informe que le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès 
de pouvoir devant le tribunal administratif de Strasbourg dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication. 




